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La présente note fixe le  calendrier  de la  mobilité de  l’automne    2016. Les étapes visées en annexe
s'appliquent à la circulaire de mobilité principale et à son additif.

Le respect de ce calendrier garantit la lisibilité du dispositif pour les agents et l'opérationnalité des
différentes phases de gestion.

En conséquence, les délais indiqués en annexe devront impérativement être respectés.

Pour le ministre, et par délégation,
Le chef du service des ressources humaines

      Jacques CLEMENT



Annexe :
Calendrier de la procédure de mobilité d’automne 2016

CIRCULAIRE PRINCIPALE Dates

Début du recueil des demandes d'ouverture de postes
par les responsables de programmes

12 mai

Limite de remontée des demandes d'ouverture de postes

Les demandes parvenues après cette date ne seront pas traitées à la circulaire principale

14 juin

Dialogue RAPS et responsables de programmes 4 au 7 juillet

Fin de saisie et de vérification par les responsables de programmes 12 juillet

Publication de la liste principale sur BO-Agri 14 juillet

Ouverture du portail de télé-candidature des demandes de mobilité
18 juillet

Limite de candidatures pour les agents :

 Agents du MAAF : Fin de saisie des candidatures par télédéclaration ;

 Agents externes : les demandes parvenues après cette date 
ne seront pas prises en compte.

21 août

17 août

ADDITIF

Début du recueil des demandes d'ouverture de postes
par les responsables de programmes 26 juillet

Limite de remontée des demandes d'ouverture de postes

Les demandes parvenues après cette date ne seront pas traitées
2 septembre

Dialogue RAPS et responsables de programmes 9 au 14 septembre (12H)

Fin de saisie et de vérification par les responsables de programmes 16 septembre

Publication de la liste additive sur BO-Agri 22 septembre

Ouverture du portail de télé-candidature des demandes de mobilité 26 septembre

Limite des candidatures pour les agents :

 Agents du MAAF : Fin de saisie des candidatures par télédéclaration ;
 Agents externes : les demandes parvenues après cette date 

ne seront pas prises en compte.

7 octobre

5 octobre

AVIS ET CLASSEMENT DES CANDIDATURES  Dates

Limite remontée des avis et classements des chef de service d'accueil 14 octobre

Fin de saisie des avis par le RAPS 20 octobre (12 H)

Vérification par les responsables de programmes Du 20 octobre (12H) au
2 novembre (12H)

Vérification des documents de CAP par les bureaux de gestion du SRH À compter du 7 novembre

Réunion d’arbitrage 16 décembre (matin)
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